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Monsieur le Secrétaire Général, 

Usumbura, le 9 décembre 1959 

Monsieur le Secrétaire Général des Nations Unies 

' a 

NEW-YORK 

Suite à ma pétition T/PET,3/90 et Add,l Y et aux réponses de Monsieur le 

Représentant Spécial, concernant des questions de Monsieur ANTONOV: j'ai l'honneur 

de vous faire connaître que, les immeubles viennent d 1 €tre vendues en date d.u 

du 5 décembre 1959, et encore deitX maisons ne pas encore vendues, c'est à dire 

la maison de Kigali et d'Astrida, et que je ne connais pas quelle date sera en 

vente, en plus je ne sais pas pourquoi le Curateur fait tratner cette liquidation 

de nos biens, le délai est déjà passer, il y a un o.n tlaintenant. 

En ceu qui concerne la question de 180.000 francs (CENT QUATRE VINGT MILIE 

FRANCS) c'est ne pas l'imagination de ma part, ors, je suis possèdeur d'un jugement 

rendu par le Tribunal de lo Instance du Ruanda-Urundi à Usumbura, en date du 

du 6 novembre 1957, R .c. 8333. - c'est juste, je dois avoir cette somme. 

En conséquence, Monsieur le Secrétaire Général, je vous prie de vouloir bien 

soutenir cette question que je puisse obtenir la partage de ces biens le plus 

vite possible.-

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire Général, l'assurance de ma considération 

très distinguée.-

'}j Voir T/OBS.3/21, T/L.913 et résolution 1960 (XXIV). 
60-01163 

Votre humble serviteur 

MOHAMED BIN FOZ OSMAN 

(signé: illisible) 




